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ARTICLE 2

À l’alinéa 46, après le mot : 

« décret »,

insérer les mots : 

« en Conseil d’État ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Au regard des enjeux que pose cet article s’agissant de l’exercice des missions l’ANSES, un décret 
en Conseil d’État semble préférable à un simple décret.


